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> 	AftrIE.X.E au « Journal de Monaco »: 

,CONSEIL NATIONAL. — Compte-rendu des séances des 44 et 20 
novembre.  1944. 

MAISON SOUVERAINE 

LL. AA. SS. le Prince Souverain et la Princesse Char-
lotte dispensent les personnalités, les autorités et les 
fonctionnaires de Leur adresser des voeux à l'occasion 
,cles fêtes de Noé! et du renouvellement de l'année. 

PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944 portant 

création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 
Vu les articles 34 et 35 de l'Ordonnance Souveraine no 2.938 

du ler décembre 1944; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 décem- 

bre 1944 ;  

ARTICLE PREM/ER. 
Sont nommés Membres de la Commission des Services 

Sociaux : 
S. Exc. le Ministre d'Etat, Président ; 
MM. le Conseiller de Gouvernement pour les Trava 

Publics, Vice-Président ; 
Le Président du Conseil National ; 
Le Maire ; 
Le Directeur des Services Sociaux ; 
Le Directeur du Service d'Hygiène ; 
Le Conseiller Technique auprès des Services Sociaux 
L'Inspecteur du Travail ; 
L'Inspecteur des pharmacies; 

Le Président du Conseil de l'Ordre des Médecins ; 
Le Président du Conseil d'Administration de la 

Caisse de CompenSation des Services Sociaux, 
Le Secrétaire Général de l'Union des Syndicats ; _ 
Le Trésorier Général de l'Union des Syndicats ; 
Le Président de la Fédération Patronale Monégasque ; 
Le Trésorier Général de la Fédération Patronale Mon& 

gasqne ; 
Raoul Chenevez ; 
Arthur Crevette. 

ART, 2. 
M, le Conseiller de Gouvernement pour les Trayant( Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. - 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze 

décernbre mil neuf cent quatunte-quatre. 

P. le Ministre' d'État, 
Le Conseiller de Gouvernemen 

P. Ihascar. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 397, du 27 septembre 1944 portant 

création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux,; 
Vu l'article 36 de l'Ordonnance Souveraine nV 2938 du 1,r: 

décembre 1944_; 	 ' 
Vu la délibératimidu Conseil de Gduvernement du 12 décem-

bre 1944 ; 

Arretons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont nomnléS Membres du Conseil d'Administration de la 
Caisse de Compensation des Services Sociaux, pour la période 
comprise entre le ler janvier 1945 et le 31 décembre 1945; 

MM. Roger Barbier, Administrateur de Sociétés ; 
Docteur Etienne Baéri, Docteur en Médecine ; 
Constant Boni, Entrepreneur de Travaux Publics ; 
Jacques Brisset, Couturier , 
François Caminale, Hôtelier ; 
Raoul Chenevez, Administrateur de la Société S. C. 

A. Z. I. 
Amédée Crettaz, Hôtelier ; 
Michel Fontana, Entrepreneur de Travaux Publics ; 
Louis Gallis, Secrétaire Général de l'Union des Syndi- 

cats; 
Lazare Gastaud, Commerçant ; - 
Pierre Jioffredy, Avocat-Défenseur ; 
Jean-Eugène Lorenzi, Secrétaire Adjoint de l'Union 

des Syndicats ; 
Paul Muggetti, Entrepreneur de menuiserie ;„ 
Ernest Pauly, Secrétaire Adjoint de l'Union des 

Syndicats ; 
Georges Sangiorgio, Commerçant ; 
Louis Settimo, Commerçant. 

ART. 2. 
Le Président, le Vice-Président, le Secrétaire et le Trésorier 

seront élus à la majorité des voix, par les Membres du Conseil 
d'Administration, 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze décem-
bre mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLazicur. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 lin 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941-.; 

Vu l'Ordonnance Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi-no -385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 tèglernentant la 
vente et la consommation des combustibles solides ; 

Vu l'Arrêté Ministériel dit 11 juin 1943 instituant la nou-
velle carte de charbon 1944:1945 

Vu l'Arrêté Ministériel du 5 octobre 1944 fixant les attribu-
tions de combustibles pour le mois d'octobre 1944 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 décem-
bre 1944; 

Arriltons : 
ARTICLE PREMIER. 

Â partir de ce jour, les coupons no 10 des Cartes de charbon 
cuisine (couleur verte) sont validés ; ils poUrront être servis 
par les négociants jusqu'au ler janvier 1945. 

ART. 2. 
Sont. également validés les coupons AC,-  Be, CC, DC, Be, 

FC, Se. des cartes de charbon chauffage (couleur beige) ; Ces 
coupons pourront être servis par les négociants jusqu'au 

e r Mars 1945. 
ART 3 

'Le coupon no 10 de la carte de charbon cuisine donne droit 
à Pachat chez les négociants de cinquante (50) kilos de «ase. 

ART, 4. 
Les coupons C donnent droit à l'acquisition chez les négo-

ciants des quantités suivantes de bois : 

	

Coupons SC 	  30 kgs de bois 

	

AC 	  60-» 

	

Be 	  90 » 

	

, CC 	  120 » 

	

DC 	  150 » 

	

EG 	  180 » 

	

FC 	   210 » 	» 
ART. 5. 

Tout titre d'acquisition de charbon, coupon ou autorisation 
d'achat donnera droit, en sus, à l'acquisition d'une quantité de 
petit bois ou de bois d'allumage égale à dix pour cent du 
montant du titre. 

ART. 6. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour Tes Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze 
décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. Btarmar. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 14 décembre 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les-
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les, 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant 
Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1941, modifiant l'Or
onnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Arrêtons: 
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Vu l'avis du Comité des Prix du 23 novembre 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 

décembre 1944. 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Les fabricants de parfumerie sont autorisés ; 
1e à appliquer, aux prix de vente en gros qu'ils pratiquaient  
ler septembre 1939, les hausses suivantes : 

a) 1250/e pour les produits autres que les eaux de Cologne, 
eaux de lavande, eaux de toilette et lotions titrant; 
pour chacun de ces produits, moins de 700, produits 
dentifrices, produits à, raser et shampooings ; 

b) 700/0 pour les eaux de Cologne, eaux de lavande, eaux 
de toilette et lotions titrant, pour chacun de ces pro-
duits, moins de 700 ; 

c) 600/0 pour les produits dentifrices ; 

.el) 300/e pour les produits à raser et shampooings ; 
2o à incorporer ensuite en valeur absolue la majoration 

résultant des augmentations successives du prix de cession de 
l'alcool, par l'Etat, intervenues depuis le ler septembre 1939. 

ART. 2. 
MM. les, Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

enblics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 
, Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze 
décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHI'. 

rrêté affiché au Ministère d'Etat, leU décembre 1944. 

< Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

-Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 
décembre 1944; 

Arrêtons : 
ARTICLE,  PREMIER. 

Lés pharmacies ci-après désignées seront ouvertes le diman-
ache pendant la saisond'hiVer 1944-1945 : 

La tarentine 	Mante-fado 

Carando 	Marquet 
Fontana 	Jiolfreçly 
Marsan 	Delay 
Gazo 	Maccario 
Fournier 	Campora 
Carando 	Lecointe 
Fontana 	Marquet 
Marsan 	Jioffredy 
Gazo 	Delay 
Fournier 	Maccario 
Çarando 	Campora 
Fontana 	Lecointe 
Marsan 	Marquet 
Gazo 	Jioffredy ' 
Fournier 	Delay 
Calandre 	Maccario 
Fontana 	Campora 
Marsan 	Lecointe 

Viale 	Gazo - 	Marquet 
Fournier 	Jioffredy 
Carando 	Delay 
Fontana 	Maccario 
Marsan 	Campora* 

ART,. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché d'Une manière pernianente : 

lo Dans tous les Commissariats et Postes de Police ainsi,  que 
dans le Casernes des Carabiniers et des Sapeurs-

' Pompiers ; 
20 Dans Mutes les pharmacies de la Principauté. 	- 
De plus, chaque dimanche, l'indication des pharmacies 

restant ouvertes sera portée à la connaissance du public par un 
écriteau fixé à la porte des autres pharmacies. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est- chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze décem-

bre mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 décem-

bre 1944; 

Arrêtons : 
ARTICLE Penitainn. 

Les pharmacies ci-après désignées assureront le service de 
nuit pendant la saison d'hiver 1944-1945 : 

Gates 
	

Manaca-Villa 	La Candaraina 	tonte-Carl 

du 4 au 10 décem..,. 	 Carando 
du 11 au 17 décem.. 	— 	Fontana 
du 18 au 24 décem.. 	— 	Marsan 
du 25 au 31 decem.. 	Viale 	Gazo 
du ler au 7 janvier.. 	 Fournier 
du 8 au 14 janvier .. 	 Carando 
du 15 au 21 janvier. 	 Fontana 
du 22 au 28 janvier. 	—' 	Marsan 
du 29 janv. au 4 fév. 	Vialè 	Gazo 
du 5 au 11 février... 	— 	Fournier 
du 12 au 18 février.. 	 Carando 
du 19 au 25 février.. 	— 	Fontana 
du 26 fev. au  4 mars . 	 Marsan 
du 5 au 11 mars.... 	Viale 	Gazo 
du 12 au 18 mars... 	— 	Fournier 
du 19 au 25 mars... 	 Carando 
du 26 rnars ante!' avril 	 Fontana 
du 2 au 8 avril..... 	 Marsan 
du 9 au 15 avril; ... 	Viale 	Gazo 
du 16 au 22 avril... 	 < Fournier 
du 23 au 29 avril... 	 Carando 
du 30 avril au 6 mai. 	 Fontana 
du 7 au 13 mai ..... 	 'Marsan 

RT. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché d'une manière permanente : 
fo Dans tous les Commissariats C Postes de Police ainsi 

que dans les Casernes des Carabiniers et Sapeurs-
Pompiers ; 

20 Dans toutéS les pharmacies de la principauté. 
De plus, l'indication des pharinaies assurant le Service de 

nuit sera portée à la connaissance du public par un écriteau 
fixé chaque Soir après leur ferinéture à la porte dés autres 
pharmacies. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Golivernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel' du Gouvernement, le douze décem-

bre Mil neuf Cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'Etai, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHI'. 

, 

Nots,,Ministre d'Etat de la 'Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque-dénommée Société 
impereau,présentée 'par M. Gustave ' Bernstein, Industriel, 
demeurant no 2; Escalier Sainte-Dévote, à Monaco-Condamine; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo 4.-,Ch. Rey, notaire à Monaco, 
le 21 octobre 1944, contenant les Statuts de ladite Société au 
capital de un million (1:000000) de francs, divisé 'en Mille 
(1.000) actions de mille (1.(400) francs, chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, Modifiée par 
les Ordonnances des 17 seplenibre 1907, IO juin 1909; par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-LMS no 340 du 11 mars 1942 et no 242 du 25 
mars 1942; 

'Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 
décembre 1944 ;" 

Arrêtons :_ 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Société lmpe-
reau est autorisée. 

Apr. 2. 
Sont approuvés les Statuts -de ladite Société tels qu'ils résul-

tent:de fele en brevet en date du' 21 octobre 1944. - 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le 

Journal-de Monaco, dans les délais etaprès accomplissement 
des formalités prév-ues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Tonte modification aux Statuts sus-visés devra etre soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART. 5. 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une 
licence préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Economie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze décem-
bre mil neuf cent quarante quatre. 

P. le Ministre d'État; 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi re' 234 du 6 mai 1937 relative aux procédures de-
conCiliation et d'arbitrage dans les conflits du travail ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 décem-
bre 1944; • 

Arrêtons : 

-ARTICLE PREMIER. 
M. Fernand-Constant Barriera, Directeur des Services So-

ciaux, est chargé d'arbitrer le conflit opposant le Persennel: 
à là Direction de l'Hôtel de Paris. 

La sentence devra être rendue le 30 décembre 1944 
ART. 2. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux. 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le-
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait; à Monaco, en l'Hôtel 	Gouvernement, le seize- 
décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre 	, 
P. <DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'article 95 de l'Ordonnance Souveraine du 6 juin 1867, 
sur la Police Générale ; 

yu l'Arrêté Ministériel du .24 février 1932 ; 
Vu pos Arrêtés antérieurs en la matière ; 
Vu la délibération 	,Coriseil de Gouvernement' 	18,  

décembre 1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. , 

A partir du 22 décembre 1944; les établissements et lieux< 
publics (restaurants, cafés, bars, théâtres,, cinémas et dancings),  
devront être fermés à minuit au plus tard: 

Des autorisations de prolongation d'ouverture pourront être,  
accordées sur demande par le Gouvernement. 

ART. 2. 
Toutes dispositions contraires au présent Arrêté sont abroL 

gées. 

M. le Cohseiller de Gotivernenient péur l'Intérieur est chargé-
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le dix-neuf 
décembre mil neuf eent quarante-quatre. 

Le lifinistre d'Etat,  
- P. ',ne WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 19 décembre 1944. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
, 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Son Excellence le Ministre d'Etat et MM: les Conseillers de 
Gouvernement ne recevront pas à l'occasion du Premier Jan-
vier. 

Ils prient MM;tes Fonetionnaires, dé se ,dispenser de leur 
adresser des voeux et des cartes pour la Nouvelle'Anné,é. 

** 

Le Ministre Plénipotentiaire, Secrétaire d'Etat, Directeur du' 
Cabinet de S. A. S. le Prince Souverain, ne recevra pas le-
Premier Janvier et prie MM. les Fonctionnaires de se dispen-
ser de lui adresser des voeux à l'occasion du Nouvel An. 

***' 
Les Membres de la Maison Souveraine prient MM. les-

Fonctionnaires de se dispenser de leur adresser des vonix à 
l'occasion du Nouvel An. 

*** 

Le Directeur des Services Judiciaires, Procureur Général' 
près la Cour d'Appel, ne recevra pas à l'occasion du Nouvef 
An. 

Le Secrétariat Général du Ministère d'Etat donne avis,qu'un 
poste de Sténo-Dactylographe se trouve vacant à la Direction. - 
dû Budget et du Trésor. 

Les candidates à cette fonction, qui devront être de natio-
nalité monégasque, sont invitées à adresser leur demande au 
Secrétariat Général du ,Ministère d'Etat dans un délai de vingt 
jours à compter de la publication du présent avis. 

Les candidates devront avoir des références professionnelles 
sérieuses et autant que possible des connaissances en compta-
bilité. 

Nos 

10 décembre 
17' déceMbre 
24 décembre 	 
31 décembre 	 

'7 janvier 	 
44 janvier 	 
21 janvier 
28 janvier 
4 février 

41 février 	 
18 février 	 
25 février 	 
4 mars .. 

11 mars 	 
18 mars 	 
25 mars . . ... 

avril 	 
8 avril ..... 

45 avril 	 
22 avril 	 
29 avril 
6 mai 	  

13 mai 	 

Viale 

Viale 

Viale 

Marquet 
Jioffredy 

.. Delay 
Maccario 
Campora 
Lecointe 
Marquet 
Jioffredy 
Delay 
Maccario 
Campora 
Lecointe 
Marquet 
Jioffredy 
Delay 
Maccario 
Campora 
Lecointe 
Marquet 
Jioffredy 
Delay 
M accario 
Campora 
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Les-demandes devront être accompagnées de toutes pièces 
d'identité, 'certificat de nationalité et autres titres et docu-
ments, ainsi que d'un certificat médical indiquant notamment 
que la candidate est indemne de toute affection tuberculeuse. 
. Les demandes seront examinées et la nomination intervien-

dra' sur titres ou, ,s'il y alleu, à la, suite d'un Concours. 
Le traitement annuel afférent h-cet emploi va de 25.500 francs 

à 34.500 francs majoré s'il y a lieu des indemnités pour 
charges de famille et allocations exceptionnelles. 

Enfin, conformément aux dispositions de l'article 2 du 
Statut des Fonctionnaires, lm stage pourra être exigé. 

• Les vacance. de Noël et du Jour de l'An au Lycée et au 
Cours Secondaire peur Jeunes Filles annexé, ainsi que dans les 
Ecoles Primaires, sont fixées ainsi qu'il suit : 

-Sortie : le samedi 23 décembre 1944, à 16 heures ; 
Rentrée- : le 'vendredi 5 janvier '1945; à l'heure habituelle. - 

D'un jugement de défaut -rendupar le Tribunal de Pre-
mière.. Instance de la Principauté de Monaco, le vingt-six 
octribre mil neuf cent quarante-quatre, enregistré; 

Entre ,le 'sieur Jean BATTISTINI dït « FRED BRIME-. 
LIN. », artiste -musicien, demeurant à .Monte-Carlo, 
12, boulevard d'Italie ; 

Et la daine Henriette COURSODON épouse BATTIS-
TIN!, demeurant à Monte4-Carlo, 12, boulevard d'Italie ; 
• n'a été extrait littéralement ce qui suit ; 

« Donne défaut, contre la darne Coursoclon, faute de 
« comparaître 

« Prononce le divorce d'entre les époux Battistini-Cour-
« sodon, aux torts et griefs exclusifs de la darne Courso-
« don, avec toutes ses conséquences légales. 

Pour -extrait certifié conforme délivré en exécution des 
dispositions de l'article 1$ de l'Ordonnance Souveraine du 
3 juillet 1907. 	 . 

Au Greffe Général à Monaco, le 14 déceMbre 1944,, 

Le Greffier en Chef; 
PERritN-JANNdS. 

EXTRAIT 

Suivant exploit de Pissarello,,huissier, en clate,du treize 
décembre mil neuf cent ,quarante-quatre et en vertu de 
l'autorisation à elle donnée par Ordonnance de M. le Prési-

dent, du Tribunal .de Première Instance de Monaco', en date 
dit cinq décembre mil neuf cent quarante-quatre, enre-
gistrée, la dame Jeanne MIOT, coinmerçante, demeurant 
à Monte-Carlo, 1, boulevard Princesse. Alice, avant Me 

André • Notari pour Avocat-Défenseur) a formé -contre le 
sieur Charles MEURILLON, architecte. 1, boulevard Pria-
cesSe Alice à Monte-Carlo, une demande en séparation de 

biens: 
Pour extrait ce' raflé conforme délivré à Me André Notari, 

Avocat-Défenseur, en exécution de l'article -820 du Code 

de Procédure Civile. 
Au Greffe- Général, à Monaco,. le 16 décembre 1944. 

Le Greffier en Chef, 
PRIMIN-JANNtS. 

Aux ternies d'un acte reen par 71P 	-Cltarles lley, 
docteur en droit, notaire à _Monaco, soussigné), le I t décern- 

lire1941. 
M. Prosper-Jérôme VAGLIO,m 	isier-ébéniste, domi- 

cilié et demeurant no fi). rue Basse à Monaco-Ville Priii- 

de Mo 
Ilipe SEMPT LMIELTER.-  aussi menuisi 

ébéniste, domicilié et demeurant n. I Si, rue Basse à Monaco- 
ipauté_ de Monacm. 

Ont déclaré dissoudre, à compter du jour _de la ré 
sation de la condition suspensive à laquelle cette  

lution a été subordonnée, la Société en nom collectif exis-
tant entre eux sous la raison sociale Vaglio-Semptimphel-
ler, et constituée aux termes .d'un acte sous signature 
_privées en date à Monaco, du 30 mars 1933, enregistré à 
Monaco; le 21 avril suivant folio 49, verso, case 3, pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce de menuiserie-
ébénisterie sis - précédemment no bis, rue Basse à Monaco-
Ville (Principauté de Monaco) et actuellement, no 27, 
même rue et 4, rue de Lorète. 

Ladiquidatien de la dite Société -a été confiée à M. Semp-
timphelter avec les pouvoirs les_lilus étendus, à cet effet. 

Une expédition du dit acte dé dissolution de Société a 
été déposée, le 16 décembre 1944, an Greffe Général des 
Tribunaux' de la Principauté'de Monaco' pour y être trans-
crite et affichée conformément à la Loi. 

Monaco, le 21 décembre 1944. 
(Signé :) J.-C. REY. 

Etude de Me Jeanjebarles.REy ,  
Docteur en Droit, Notaire 

- 	IM Colonel Bellande-de-Castro, Monaco 

CESSION DE HROLWS SOCIAUX 

(Première InS'ertion) 

Aux termes ,d'un acte reçu Par Me Jean-Charles Rey, 
docteur en droit., nôtaire à Monaco, soussigné, le 11 décem-
bre 1944, M. Prosper-jé,rônieVAGUO, menuisier-ébéniste, 
domicilié et demeurant, villa Béllevue, à Monaco-Conda-
mine (Principauté de Monaco),a cédé,. sous la condition 
suspensive ordinaire, à M. Phillipe SEMPTIMPHELTER, 
aussi menuisier-ébéniste' , donilié et demeurant no 1.8;› 
rue Basse à Monaco-Ville (Prineipanté, de Monaco), tous 
ses droits lui appartenant, à l'encontre de ce dernier; dans 
la...Société en nom 'collectif existant entre eux sous la 
raison et la signature sociaiés' 'Vaglio.Semptimpheiter 
pour l'exploitation d'un fonds de'Cômitieree de menuiserie-
ébénisterie sis•précédeminent û°2 bis, rue Basse à Monaco-
Ville (Principauté d-é Moriace).etactuelleinent no 27, même 
rue et4, rue de LUrète." 

Les créanciers du: cedantr,--s'il-en existe, ne pourront 
critiquer les- paiements faits on dehors d'eux,- s'ils ne fOnt 
pas opposition sur le prix de la dité cesSion de droits sociaux, 
au domicile ci-après élu, en l'étude de Me Rey, notaire • 
soussigné, dans les- dix jours à compter de là date de la 
deuxième inSertion. 

Monaco, le 21 décembre 1944.. 

( Signé :) J.-C. BEY. 

Etude de Me L'OUI§ AUBÉGL1A 

Docteur en Draft, Notaire 
.2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Apport en Société de Fonds de Commerce 

(Première Insertion) 

Suivant. acte reçu eti.  brevet par Me,  Auréglia, notaire à 
Monaco, le 3 octobre 1944, contenant les Statuts de la 

. Société Anonyme Monégasque Le Siècle, M. Francois 
NUGUES, hôtelier, et Mme Marguerite. BOGGIO, hôte-
lière, demeurant tous deux à Monaco, 10, avenue de la .  
Gare, ont apporté à la dite Société le fonds de commerce 
e café, restaurant et hôtel du Siècle, qu'ils exploitaient 

indivisément à Monaco-Condamine, 10, avenue de la Gare. 
Les créanciers de M. Nugues et de Mr.,  Boggie, s'il 

en existe, sont invités> à faire" opposition en l'étude de 
Me Auréglia, notaire, dans les dix jours au plus tard à 
'mimer de la date de l'insertion qui snivra la présente. 

Monaco, le 21 décembre 1944, 
L. AUJIÉGLI  

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

, 

Suivant acte s. s, P  en date. à Monaco du 21 novembre 
" enregistré M. Paul IMGONI. demeurant 3. rue de-s 

_lias à Monte-Carlo. a vendu à "Mtc--; Jeannette BRUN, 
use de M. Fernand BELLO, un fonds de commerce 

eubié' É:1s au n- 3. rue ds,LUa b Morfte-Carlo. 
y a lieu, au rends vendu, dans les 

s de la pré-sente insertion. 

Monaoar  le 21 décembre 1944, 

Etude de Me Jean-Cbarles ItEv 
Docteur en droit, notaire 

2, flue Colonel-BeItando-de-Castro, Monaco 

Société Anonynie Monégasque 

SOCIÉTÉ IMPEREAU 
au Capital de 1.000.000 de francs 

P.tiblication prescrite par l'Ordonnance-Loi ne,  340, du 11 mars 1912, 
-et par l'article 3 de l'Arrété de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco du 12 décembre 1944. 

I.— Aux 'termes d'un acte reçu, en brevet, le 21 octobre - 
19!&4-, par M.,  Jean-Charles Rrs, docteur en droit, notaire 
à Monaco,i1 a été établi ainsi qu'il suit, les Statuts d'une Société 
Anonyme Monégasque : 

s qr A '.1" LI S 

t de d 
soit avant omu 
unit avec 'te 

Art. 7. - 
artidal 	 ° augmenté). en Uni' OU pin- 
fois, s,:%n par la création d'actions nouvelles; en 
"ai icet d'a Ipt,ris Ofl nature c,u en espèces. isdit 

ocinversion en actions des fonds disponibles. 
le nrevityance. son par tpus autres rno-

vertu -d'une dtk:i=rion de l'Assemblée 
onres taise dans les tonnes de 

érre créé, en représentation 
s aiii.imentations de capital. des 

es• dont les droits seront 
le e - i aura décidé 

d'une 
décider 

. réduction c 	social, 
.tuelcitue manière 	ce soit, 

Etude de M Jean-Charles liFÀ" 

Docteu r en droit, notaire 
ue Colonel Bellando de Castro, Monaco 

Dissolution de Société 

i,Extrait publiéen conformité des articles 49 et suivants 
. du Code de Commerce). 

TITRE I. 
Formation. — Dénomination. — Objet. 

Siège. 	Durée. 

Article Premier. 
Il est formé, par les présentes, une 'Société Anonyme 

qui existera entre. les souscripteurs et les propriétaires 
des actions ci7après créé-es et celles qui pourront l'être 
par la suite, et..qt.ii sera régie par les lois d:e la Prin-
cipauté de Monaco sur la matière -et Par les présents 

• Statuts. 
Art. 2'.; 

La Société prend la dénomination de SOCIETE IIVIPE- 
READ. 

Art. 3. • • 
La S.ociété- a pour objet, tant dans la Principauté de 

Monaco qu'a. l'Etranger : 
La fabrication, la vente .en gros,- en de-mi-gros et au 

détail ,de vêtements de pluie et tous articles confection-
nés ayant le même objet, — sous la marque de fabrique 
I MPEItE-All-qui sera (lep-Osée, sans délai, par te Fonda-
teur — ainsi que l'achat des matières premières néces-
saires à la fabrication. 
, Et d'une manière générale; toutes -opérations, indus-
trielle.s, commerciales,financières, mobilièreset imrito 
linières, se rattachant, directement où indireetement, 

'l'objet ci-dessus,' 
La.creation, -dans la Principauté, d'établissement indus-

: triel, commercial ou autre demeure subordonnée 
• .l'obtention de la licence réglementaire. 

• - 	Art; 4. 
Le siège de la Société- est fiXé n° 2, Escalier Sainte-

Dévote, à Monaco-Condamine -(Principauté de Menaco). 
Il pourra être transféré en. tout antre .:-endroit-  de-, 13 - 

T Principauté par simple déciSinn du Conseil d'Adminis 
tration.,- 	••- 	 , 	• 	 . 

Art, 5. 	_ 
La durée de la Société est fixée a ,quatre-vingt dix-neuf 

années, à, compter du jour - de sa constitution définitive, 
salit les .cas de dissolution -anticipée et-  de prorogation 
prévus aux présents Statuts.' 

TITRE II. 	• 
Fonds Social. 	Actions. — Versements. 

Art. 6. . 
' Le capital social est fixé à la somme- de un million de. 
francs. -Il est -divisé en mille actions de mille. francs 
chacun-e de valeur nominale, toutes à souscrire en numé-
raire et à libérer : un quart, lors de. la souscription et 
le surplus, en une ou plusieurs fois suivant décision du 
Conseil d'Administration. 
,Gette décision est portée à la cOnnaissance des _action: 

nair.e.s par un avis inséré, huit jours avant l'époque 
fixée pour chaque versement, dans le Journal de Monaco. 

A d,étaut de paiement sur les actions aux époques ainsi 
déterminées, l'intérêt est dé, 'pour chaque jour de re-
tard. à raison de six pour cent l'an, sans qu'il soit 
besoin d'un-e autre mise en demeuré spéciale. 

1).e plus; la Société peut, huit jours après l'envoi d'une 
lettre recommandé-e, contenant avis d'exécution, faire 
vendre,• même sur duplicata, les actions sur lesquelles 
les v-ersements sont en retard. A cet effet, les numéros 
des actions sont publiées au Journal de menace. 

Quinze jours après celte publication, la Société peut 
faire venciro les actions par le ministère du notaire ré-
dacteur des Statuts, sans aucune antre formalité, sur une 
luise à prix pouvant être indéfiniment baissée. 

Les titres des actions ainsi vendues -deviennent nuls de 
plein droit, est il est délivré aux acquéreurs de nouveaux 
titres portant les mêmes numéros d'actions. 

En 'conséquence, toute action qui rie porte pas la men-
tion régulier.. (pie les versements exigibles ont été eireC,'- 
ali",,  cesse d'Oint négociable.'Auctin ilividende ne lui est 
rupt.té. 
'Le produit net de la vente desdites actions s'impute, 

s les termes de droit, sur ce qui est dû & ln Société 
tar l'actionnaire exproprié, lequel re,,te débiteur de la di- 
.; 	LI moins 	profite de l'excédent. 

ut égaerfleflt exercer l'action personnelle 
l'attlicitinaire et ses garants. 

e des actions, soit concurrem- 
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notamment au moyen du remboursement total ou par-
tiel des actions, du rachat d'actions, d'un échange d'an-
ciens titres d'actions contre de nouveaux titres, d'un 
nombre supérieur, équivalent ou moindre, ayant op non 
le même capital, et, s'il y a lieu, avec cession ou achat 
d'actions anciennes pour permettre l'échange. 

Art. S. 	• 
Les actions entièrement 'libérées sont nominatives ou 

au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années d'ex-

ercice, toutes les actions seront obligaloite.ment nomi-
.natives. Une modification -de e Statuts sera -  toujours 
nécessaire pour-  les - mettre au porteur, 

• Les titres sont extraits_ de registres à souches, numé-
rotés, frappés du timbre de la Société et revêtus de la' 
signature de -deux Administrateurs, dont l'un-e peut être 

. imprimée ou apposée au moyen -d'une griffe. 
It peuvent cependant; à la volonté du Conseil. d'Ad-

raini•stration, être délivrée soue forme de certificats de 
dépôts effectués - dans ,la caisse sociale, soumis ,aux mê- 
mes - règleinents que 1s titres 'd'action, 	 - 
"Pendant le délai cle trois aile ci-dessus prévu, la-eess 

sion des-  actions n coutra s'effectuer, même au profit 
d'une personne - déjà hctionn:aire•, gtfave.e-  l'autorisation 
du Conseil d'Administration. En conséquenee, 
flaire' gui voudra Céder une 'Oir plusieurs de ses actions 
sera tenu -d'en leire.,•par lettre recommandée; la décla-
ration au Président" du Conseil d'A.dministratien. 
.Cette, déclaration-sera datée; 'elle énoncera le prix dé 

la' ceeleriwkiffsi que learicifin,"préneins„ profession, natio- - 
liante et. domicile d 	

, 
u• cessionnaire.' — 

- Dalle - le', Mois -cla: Cette .:déelaration, le Conseil d'Ad-
- MinietrationStatuerassin -l'acceptation -ou le refus du 
tranefert. En cas..de refus.;  il serai .tenu -de. -substituer eu 

. cessionnaire- évincé une ,personne physique ou Meralie 
, qui' 	portera '.acqiiéreur- - -  a an- prix qui." ne Pourra, 
pendant le preneferexereice,- être inférieur k :la -valeur, 

 de d'aetion etiegui, -pour ,les exercice ,strivantee,  
aura été .flicCenagùe année, „par, l'Assemblée Générale,  
ordinaire, — 	

.„ 

-A défaut; l'opposition di, Conseil 
.seect inopérante et le Conseil sera tenu, ala• requête .du 
Cédant -ou- du 'Cessionnaire , Proposé, - de "fratieféreie sur 
ses, registres, les titres au 'neinede ce ,clernier..." - 

Lies :dispositions qui Préeèdent sont appliables à tou-
tee les cieeelimis mêmes- résultant d'une., adjudication, 
d'Une 'ClOnation' où, de diepositions.testametitaiees, mais 
elles. fie 's'appliquent pas ,eux mutations par .décès au 
prefit'id'heritieranattirels.  

Art. 9, 
Les titres provisoires ou définitifs d'actions gent ex,  

traits d'un livre à,sertiches, revêtus d'un numéro d'ordre, 
frappés du timbre de la Société et munis de la signature 
de deux Administrateurs. L'une dé ces deux signatures 
peut être impriMée Cm apposée au moyen d'une griffe. 

Art; 10: 
Le Conseil d'Adminietration peut autoriser le dépôt 

)et la ceneervetien des titres dans la caisse sociale ou 
dans toute antre caisse qu'il designe. Il détermine la 
ferme des certificats de dépôt et les conditiene et m'Ode :  
de leur.délivrance. 	- 	- • 

Art. 11. 
La eession des actions au porteur s'opère par la S'impie 

tradition du titre.' 
Celle des titree nominatifs a lieu par des déclarations 

dé tranefert ou cl'acceetation de transfert; signées par le 
cédant et le cessionnaire eu mandataire, et inscrites sur 
les registres de la- Société. 

La Société petit exiger. que la signature des parties 
soit' certifiée par un officier public, 

- Art: a 
Chaque actien donne droit, dans la propriété du fende 

soeiel et dane le partage d-es bénéfices. revenant eux ac- 
tionnaires, à une part proportionnelle au .nombre 	- 
tions émises. 

Lés droits et obligations attachés à l'action suivent le 
titre dans quelque main qu'il passe. 

Là propriété d'une :action emporte, de plein droit, 
adhésion aux' Statuts de la SoCiété et aux décieiores de 
l'Assemblé-e• Générale. 	. 

Art. 13. 	- 
Les diVidendes de toute action neminative oui air por-

teur s-ont valablement payés au porteur du titre s'il 
s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon; 'ou ail 
porteur-du coupon. 

Tout dividende qui n'-est pas réclamé dans les cinq 
ans de'Son exigibilité est prescrit 

Art. 14. 
Les actions sont indivisibles. -et la Société ne reconnaît 

qu'un seul propriétaire pour chaque action'. Tous les 
co-propriétaires indivis d'une action -et trius les ayants,  
droit à n'importe quel titre, même usufruitiers et nu-
propriétaires, sont tenus de se faire représenter auprès 
de la Société par un-e- seule et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucunprétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en 
demander le partage eu la. licitation. Ils sont tenus de 
s'en rapporter aux_ inventaires sociaux .et aux délibéra-
tions de l'Assemblée Générale. 

Ces actions sont affectées', 'en totalité, - à la garantie 
des actes de l'administration, même de ceux qui seraient 
exclusivement personnels ' a l'un d-es Administrateurs. 
Elles sont nominatives, inaliénables, frappées d'un tim-
bre indiquant leur- inaliénabilité et dépese.es clans la 
caisse sociale. -  

L'actionnaire nommé Administrateur au cours de la 
Mirée de la Société, qui ne, pos.sèderait plus,. lors de 
sa nomination; le nombre d'action-s -exigé-es par le Pré-
sent article, devra compléter ce'n.ombre, les faire inscrire 
à son nom- et les déposer-clans la caisse sociale dans le 
délai maximum d'un mois. En tous cas, il ne pourra 
entrer -en fonctions-  avant'd'avOir régularisé sa situation 
à cet égard, 	. • , 

L'Administrateur sortant on 'démissionnaire. ou ses 
héritiers, s'il est décédé, . n.e Peuvent disposer de ses 
actions qu'après -la réunion d.e l'Aseemblée Grénérale qui 
a approuvé les comptes' de l'exercice en cours lors du 
dép-art de cet Administrateur. 

At. 17. 
. La ,clirré,e des-  fonctions 'des AdMinietrateurs..est de six.  
années. 

Le premier' Conseil restera en fonctions jusqu'à. l'As-
semblée Générale ordinaire gni, seeréuniraeaprès 

, ration du sixième exercice et qui renouvellera le-Conseil 
en entier pour une nouvelle•p.ériod.e,de slic,annés. 

Ultérieurement et à. chaque élection, l'Assemblée .Gené-
rale fixera 'la durée du -  Mandat conféré. 

,Taut.Membre Sortant-  est-- ré.éligible. 	 _ 

	

— 	Art. 18. , 
Si le. Conseil est c.orn,posei de Moins de Cinq .meMbres. 

les -Administrateurs ont la faculté' de se compléter, S'ils 
le jugent utile, poue les. besoins du Service et l'intérêt 
de la Société., 	 ' 	. 
.•.Dans'ee cas---les -nominations laitee - à titre provisoire' 

par -  le Cons-eil sont -  soumises, lors - de da première réu-
hien, à: .la, corifirniationedes l'Ase•emblée, Générale, gui 
détermine la'd'Urée chi .manclatt , 	..... • • 	„ . 	'- 

De inêtrie, si - une,-  place d'Administrateur.-  défilent 
vacante dans Pinteryalle de. deux Assemblées Générales 

Carieell petit pourvoir proviseilretrient -  an' remplace-
ment. Il est Méline tenu dé le' faire -deus le - naois qui suit' 
la Vneance, .si - le ;fitembret des Administrateins - est des 
pendu-au cleseous de deux et de convoquer l'éssemblé•e 

. Générale à cet effet. 	 _ 
L'Assemblée eGénérale„ lors de sa *en:fière. réunion, 

,•• „ 

procède à Une-élection déliriitive.-- L'Adminietrateur norri 
reenplacement, d'un. autre. rie dienieure en fonctions 

" -que pendant le, teerips•„reetant à &surir- de•l'eXercice de 
- sen prédébeeSeine ee,rnoine:_qtie PAsSemblée ne • fixe, par 
'sa- 	une antre-. -durée,  de fenctions 
tratetir remplaçant.-  Si eees nominations proviseires, ne,. 
Sent. pas ratifiées par l'Assemblée Générale, les, déciefens 
prises et -les actes accompeis..pare le ConselPn'en - deineu-', 
rerit pa.arrioina valables,- 

' 	• - -•..Ae,..19..' 
, Chaque année, le Consell-fiblinne, parmi 'ses membres 
. 	. 	 , 

' nie Président .qui peut letifoUre être 'réélu. ••.- 	; 
En. Cas d'absence du • président le Cen.Seil désigne,. 

pour ahaquer"s-e.ane.e, cele,i,,des MeMbreS'Peil0Senie'eleyebts, 
retripliirlesetonctions de Peesident...  

' •Le Conseil.: désigne missi la - pel•sonne deiânt - remplir 
, les fonctions -d ieSe.crétaird; 'agnelle peut être prise .même 
en 'dehors des Adniininistratteurs et même en dehers, d.e.s-

.. aeocies, mais- qui n'a,,pa$, Voix .. aux délibérations, •§1 elle 
n'est Administrateur. . ,.'•- ,„ 	,•- 	, 	, 	, 

. 	. . 	. 	' 	-.Art.-20,. , 	, 	, . 	 ... ' - , 	 „ 	 . 
. Le Conseil d'Administration se réunit--au- lien indigné 
parla cenvocation, sur, l'a vis ,adressé per 'le ,,President. ciu . 	. 
deux . de -ses - membres, aussi ,souvent ,que . l'intérêt ,  de 
la -SoCiété l'exige: .Lé •Conseil- fixe le ,, mode 'de ' cohvo- 
ication et le lien de la rétinien. 	.• ' , 	,.- e 
' Les délibérations -Sont --pries à,,, la majorité ..stà , voix 
- des membres - présente ,.,Sauf .ee qui est dit à l'alinéa 
'suivant,' En. -cas' de -partage, la. voix du Président'eet 

	

' prépondérante. -. . - 	• '' 	• 	e' 	. 	
, 

 . 
Au 'cas où iLri'y a: que'deuk 'administrateurs en -  exer-

cied,, les délibérations idoiverit ,être -prises -à l' uria.nimité;  
NUI •ne. -peut Voter' par ,. preetiretion dans' le sein du. 

Conseil. - Toutefois,' il est, adniisi -qu'un Administrateur 
miiSse• représenter tin -  de ade -collègues, mais. un seul 
s.eulemerd. Dans c-e' ea.s, il'Administrateur mandataire a .. 
'droit à deux voix. 	_. . 	. 

La, présence .effeetive. du tiers et la représentation 
tant en' personne que. pair ina.edataire, ' -d.e la' moitié au 
moins -des .meMbres-  -du Cenceil est nécessaire 'peur la 
Validité des délibérations. -.: . 	. 
. La justification du nombredes.AdminiStratenrs en exere 
ciee et de leur nomination 'résulte suffi,sament, vis-à-
vis des, tiers, de l'énonciation', .dans le pro-ces-verbal de 
chaque .délibération et dan,s l'eXtran,qui en est délivré, 
des noms des Administrateurs présents et d.e ceux .des 
Administrateurs absents. 

. 
. Art. 21: 	.  

mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires-  et 
les souscriptions, endos, acceptaticns eu acquits d'effets 
de commerce, sont. signés par l'A,dministrateur-délégué, 
ou à défaut, par deux Administrateurs. 

Art, 24. 
Les Administrateurs ont droit à des j-etons de présence 

dont la valeur, fixée par l'Assemblée Générale, est main-
tenue jusqu'à décision contraire. 

. 	TITRE IV. 
Commissaires aux comptes. 

Art. 25. 
L'Assemblée Générale nomme-, chaque année, trois 

commissaires au moins, associés ou non, chargés de faire 
un rapport à l'Assemblée Générale de l'année,  
sur la situation de la Société, sur le bilan e sur les 
comptes présentés par 'le Conseil d'Administration, 	" 

• La nomination des Commissaires pris en dehors de la 
liste -des actionnaires doit etre ratifié-e par le Président 
du -Tribunal de Première Instance ; c-e- magistrat pour-
voit également, à le requête des intéressés, au rempla-
cement .des Commissaires décédés ou .empêchés. 

7  Les Commissaires sont rééligibles. 
Pendant le trimestre qui .précède l'époque fixée pour 

la réunion de l'Assemblée Générale, les Cominissaires 
'ont le droit; toutes les fois gu'ils le: jugent convenable 
,dans l'intérêt social, de -prendre connaissance d-es -livres. 
de la caisee, etc..., et d'examiner les opérations ide la 

, 
 

Société. 	• 
Ils pieuvent, en cas d'urgence, convoquer l'AsSeinblee 

Géneeale. 
Ils ont droit à ii ne réinunération dont rimportanee est 

fixée par l'Assemblée Générale. • 

Lee -délibérations du Conseil sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits- isur un registre spécial -et signés 
par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à pro-
duire -en justice ou ailleurs, s-ont signés par le Président. 

Art. M. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans - limitation et sans réserve, pour l'adminis-
tration et la gestion de toutes les affaires de la Société et 
dont la solution n'est point expressément réservée, par 
la loi où par les Statut, à l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge conve-
nables à un ou plusieurs Administrateurs pour l'adminis-
tration courante de la Société-et l'exécution des décisions 
du Conseil d'Administration. Le Président peut cumuler 
sa fonction avec, celle d-e délégué. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spéciales 
des Administrateurs-délégués sont déterminés par le 
Conseil. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à telle 
personne qu'il juge convenable par mandat spécial et 
pour un ou plusieurs objets .déterminés. Il peut autoriser 
ses délégués et mandataires à. substituer, sous leur res-
ponsabilité personnelle, un ou plusieurs mandataires, 
dans tout ou partie des pouvoirs à eux confiés. 

Art. 23. 	
• 

Tous les actes concernant la Société, décidés par le 
Conseil, ainsi que les retraits• de fonds et valeurs, les 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

Les actionnaires sont, réunis en Assemblée, Générale - 
annuelle, chaque année, dans les six mois gui suivent 
la clôture-  de l'exercice -social, aux jeur, heure et lieu 
désignés dans l'evis de convocation. 

Les. Aseenibléee, Générales peuvent être convoquées, au 
cours de tannée, par le Conseil d'Admihistratiàn ou, en-
;core, en Cas -d'urgence,- par les Commissaire. En outre, 
les actionnaires possédant un nombre ci actions rePrésen-
:tant. le dixième du Capital social; peuvent teutaure, et à 
tente-époque, convoquer une Assemblée Générale. 

Lés convocations. aux Aes•enibléeS Générales sont faites 
guinie jeurs à.0 moins â Pavanee, sauf e-e qui sera dit à 
l'article 35 pour ,les Assemblées Générales extraordinai-
res sur deuxième, cenVoreation. 

Elles sont insérées dans le Journal de Monaco. 
En ce, qui concerne toutes eiSeemblé.es autres que celles 

annuelles et Celles statuant s'Ur 'les approbations d'ap-
ports ou avantages; il peut toujeure être passé' entre aux 
délais, et mode de convocation ci-dessue, Si, toue le-e' 
aetionnaires. sont-Présents ou représe,

n 
tée, 

L'avis de eonve-cation (toit indigner 'sommairement 
l'objet de la .réunion. 

Sauf les dispositions Contraires des lois -en vigueur, 
l'Assemblée :Générale- e.e compose- de tous les actionnai-
res' propriétaires d'au Moins une action. 

Nul ne peut ,représenter un actionnaire à l'Aesemblée, 
s'il n'est lui-même aôtionnaire,, sauf les exceptions ci-

' Les femmes mariée peuvent être représentées- par 
leurs marie, s'ils Ont l'administration de leurs biens. 

Les Mineurs et interdits peuvent être représentés pat 
lettre tuteurs. 	" 

Lee neufrUitiere et MisProprietaireis doivent être repré-
sentés par l'Un d'eux, muni du pouvoir de- l'autre, ou 
par un mandataire commun menebrie de l'Assemblée. 
. Les sociétés et établissements publics- Sont représentés 
Soit par un délégué, assoCié bu non, Soit par un de leurs 
gérants. directeurs, administrateurs, liquidateurs, asso-
cies ion rien. 

La forme d-es, pouvoirs est déterminée par le Conseil 
d 'Adielinietration qui peut exiger toute certification de 
gnataire ou d'identité. 

L-es titulaires d'actions nominatives depuis cinq jours - 
àu moins avant l'Assemblée, peu:Vent assister à - cette 
Ass-emblée sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, pour • 
avoir dreit .itassister à'l'As.sernblé-e Générale, dépOser au 
Siège social, cinq jours au moins avant cette Ass-em-
blée. soit leurs titres, soit les récépissés en constatan 
le dépôt .dans les maisons de banque, établissements de 
crédit ou offices ministériels indiqué,s d'ans l'avis de 
Convocation, 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire le délai in-
diqué pour les actions nominatives et-d'accepter les dé-
pôts en dehors de cette limite. 

Il est remis à chaque déposant une carte nominative 
et personnelle. 

. L'Assemblée Général i e, ér Angtu2 8lièrement constituée et con-
voquée, représente l'universalité des ac.tionnaires, même 
les absents, dissidents -et incapables. 

Art. 2e, 
L'Assemblée Générale est présidée par le Président du 

Conseil d'Administration, eu à son défaut, par un Admi-
nistrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaire-s présents et acceptant, représen-
tant le plus grand nombre d'actions, soit en leur nom, 
soit comme mandataires, sont appelés ôomme scruta-
teurs. Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être 
pris même en dehers des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient les 
noms, prénoms, professions et domiciles des actionnaires 
présents et représentés et le nombre des actions possédées 
on repre'sentées par chacun d'eux. Cette feuille est certi-
fiée par le Bureau et reste annexée au procès-verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont con-
statées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le Bureau. 
Les extraits ou copie.s de ces procès-verbaux, à produire 
en justice pif  ailleurs, sont signés par un Administra-
teur. 

TITRE III. 
Administration de la Société. 

Art. 15. 
La Société est administrée par un Conseil composé de 

deux membres au moins et de cinq au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'Assemblée. Générale. 

Les Sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif on anonymes, peuvent être adminis-
trateurs de la présente Société. Elles seront représentées 
au Conseil d'Administration par un des associés pour 
les Sociétés en nom -collectif, par un des gérants pour 
les Sociétés en commandite, et par un délégué du Con-
seil pour les Sociétés anonymes sans que l'associé en 
nom collectif, le gérant ou le. délégué du Conseil soient 
obligatoirement, eux-mêmes, actionnaires de la présente 
Société. 

Art.-.. 16. 
Les Administrateurs doivent être propriétaires chacun 

de cinq actions pendant toute la durée de leurs ronc-
tiens. 



TITRE IX. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

Art. 43. 
<La présente, Sbeiété 	'sera. clefini t iVeinerit co.nstititée. 

qui apre :-; • . 	 • 

10 que les  ,préSents Statuts auront été tiPprotiVéS et la:. 
Société 'autorisée par Arrêtéale:Son Excellence M. le Mi-
nistre d'Etat de lu Principauté de Monaco, etietout 
au Journal de Monaco. 

quetouteS lestictionS à émettre antront été souscrites 
>et 	.atifa. été verSé .le' quart du. montant'de  chactine 
-d'elles,ce qui sera constaté par une- déclaration, notariée 
faite par le.. Fondateur, avec dépôt de -la liste des.'sous-
'cripteurs et 'dès.  versements effectués par chacun 'd'eux ; 

30 et qu'une Assemblée . Générale, convoquée .par" le 
Fondateur, en la. forme ordinaire, Mais dans un délai 
qui pourra 'n'être que' de trois jours, et même sans délai 
si Mus les souscripteurs sont présents ou dément. repré,- , 
sentes aura : 

a) approuvé les présents Statuts ; 
b) vérifié et reconnu la sincérité dela dite déclarationde 

souscription et de versement ; 
c) et nommé les membres du premier Conseil d'Admi-

nistration et. les commissaires aux comptes, et constaté 
leur acceptation. - 

Toute personne, même non souscripteur, pourra repré-
senter les actionnaires à la dite Assemblée. 

-TITRE X. 
Publications. 

Art. 44. 
Pour faire- publier les présents Statuts et tous actes 

et, procès-verbaux relatifs a la constitution de la présente 
Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ces divers actes. 

Il. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 12 décembre 1944. 

III. — Le brevet original des dits Statuts, portant men-
tion de son approbation, avec une ampliation dudit arrêté  
Ministériel d'autorisation, a été déposé au rang  des minutes 
de Me Rey, notaire sus-nommé, par acte en date du 18 décem-
bre 194--i, et un extrait analytique succinct desdits Statuts a 
été adressé au Secrétariat du Département des Finances du 
Ministère d'Etat. 

Monaco, le 21 décembre 194.4. 
1,E FONDATEUR. 

SOCIÉTÉ ROLDLNG ANONYME MONEGASQUE 

AVIS DE CONVOCATION 

'Jeudi 21 Décembre 1944 
JOURNAL let  MONACO 

Ar. 30. - 
- L'ordre du jour est arrêté na.r le Conseil d'Administra-

tion 
voq 
si la conv 

emblé  
ocation est faite par lui -ou par celui qui conue l'AsS 	e. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles 
• '.qui. :ont été communiquées vingt jours au moins avant 
la réunion avec la signature deS membres de l'Assem- 
blée représentan.t au moins le dixième 	capital apital social. 
' Aucune proposition ne peut être:Soumise à l'Assemblée 

si. elle ne figure pas à, son ordre du jour; Néanmoins la 
révocation d'un Administrateur; bien que ne figurant •pas. 
à l'ordre du jour, peuu.e-tre soumise a uu vote de l'As-

- semblée lorsque des faits" graves sont révélés au cours de 
la réunion et qu'il y a, pour la Société, un intérêt press-
earit ..à ,révoquer un -mandataire indigne de sa confiance. 

t . „ . 

	

	 Ar. 	 . 
.dans „les cas préViis„_par la loi et, dont il sera 

question aux 'articles. '34' , 35 oisatireS, 	.ASseniblées 
Générales -sent' régulièrenient cenSeituée.s lorSqu'elles. 
sent -compesee.s d'un. nombre ,d'aettennaires- représentant, - 
par, enx-MênieS Oti comme _Mandataires;  an Moiri& 
•qu.art ,du 	s,ocial, , 	 • 

Si ce quorum n'est ,pas-satteint,:,,PAssemblée a-,édéraie-
est convoqUée à nouveau Par.avis inséré au  nieinS dix 
pies à l'avance. 	 • 	 . 	. • 

Cette,' nouvelle ASserriblée „délibérera quel . que  soit lé 
noinbre..ee$'-':tistree-.:repèsentes,-i  Mais' seuleinent, sur es 
objete 	 de :4 Prenfière Aseemblée: 

'Art: 32.- 	
. 

- 
Les délibérati,ons sent prises - a; la' Majorité des voix 

des-rnembries présente; Saül te 	est dit à. l'article 35. 
cisapres,-- 	eas de 	la .,verx eu PrésidenCeSt- .., 	 „ 	_ .•- 
prépenclér ante. • 	 • . 	_ 
, Chaque membre. a autant de vOiit qu'il 'pessède ôu 

, représente 'd'actions sans  limitation: 

• • Art. 33. 
" L'Assemblée- Ganerale, eompoSee connue il est dit à 

_l'article . ̀ 2:7 ei-dus, entend te ..rapport:des administra- 
teure.*-tir. les affitires 	 . 

Elle ,  entend - également-. le .rapport' des • commissaires 
sui'- îles •affaires •ile la Société, Sur- le 'bilan- 'et sur Ies 
comptes présentés par les 'administrateurs. . 

Entr a:Il-Sente, approuve ou redresse les comptes, elle 
fixe 'les' divideudes:.à rep}u.tir, elle.' peut deetcler,.- :Sur . le 
solde _des 	 revenant aux a.ctionnaires., tous 
préléyetrients.. 	. pige talles , pour la création de 
fehds. 	. i..)révovititce ou de tes.erves spécialeS.:.dont elle 
.fixe 	 Ces fonds, nota mment, peuvent. :être em- 
ployée; au rachat volontaire: des .actions qui seraient mises 
sur de marche 'ou.. à, lautiortissement chi capital social: 	. 

Elle..notume et revomte les admini•stratents C es co:m- • 
et.'snifpléants. 

re 'Elle délibè 	S.ur unités •primesitions à rordre 	jortr.'' 
'.,• Elle détermine alloeatie tt 	Co eseil d'..Adreinistration 

_ en, jetett's 	pi..tenee ou ;intrement, 	reninnération. des 
commissaires . 	 ti ri .; de... ton s.:.fe.n.d.s 
d'amortiss.ements OU" fié :réserves spéciales.: -. 	• 

Elle confere,:an Couse.il toutes•winorisations_po,ur passer 
tous actes_et, faire toutes oPerations pour lesquels ses 
pouveirs seraient i nsuffistints 	'Cod sid ères comme. tels,,  

Enfin elle elle prononce 'Son vend nethent:  -Sur, taus les .ineé-
. 

-rêtS.dela:,,Soeiété et. sur toute réSelittietl. donV1'.appliCa-
tion ne" C6iititio Pas' - en' n'en trai né pas,' 'dl-réé:tem en t ou 
indirectement, une medificatien, quelconque aux..Stattits  

• La  délibération çontenant,l'approbation du bilan et .des 
comptés doit. être ,précédee'de la leetnre, du rapport des 
coniMissa ires.à.peMei4e tuJl 

Art,' 34. 
L'Assemblée Générale, extraordinaire peut, surl'initia- 

", tivé ,du Cerrseil-iVAiliiiioïstratien, apporter 	Statues 
tontes modifications dont l'utilité est reconnue par' lui; 
Sans  pouvoir, toutefois, changer la nationalité. et, l'objet 
esseritielde 1.a.,Société,' ni augmenter les engagements des 
actionnaires. 

,,Elleueut décider notainment 
- La' prOregatiou eu ladti réction de durée, la dissolution 
et la liquidation anticipée de. ta Société comme aussi sa 
fusion avec toute autre Société-,constituée ou à constituer. 

L'augmentation, la réduction 'ou l'amortissement du 
gapital eocial aux conditions qu'elle détermine, même par 
vole de-rachat 	 , 
. L'érnissiort d'obligations. 	_ 

: Le -Changement' de la dénomination de la Société. 
Là' création d'actions de priorité, de parts- bénéficiaires 

et leur rachat. 	" 
Là modification de la répartition des bénéfices. 
Le transfertou-la Vente a-tons tiers ou l'apport à toutes 

Sociétés de l'ensemble des biens et obligations de la Société. 
Toutes modifications compatibles avec la loi, relative-

nient à la composition des Assemblées, à la supputation 
des voix, au nombre des administrateurs, des actions 
qu'US doivent posséder pour remplir ces fonctions. 

L'énonciation qui précède est purement énonciative et 
non limitative. L'objet essentiel de la Société ne peut 
jamais être changé. - 

Art. 35. 
Les Assemblées Générales extraordinaires se composent 

de tous les propriétaires d'actions quel que soit le nombre 
d'actions que chacun d'eux possède, et chaque actionnaire 
a autant de voix 	représente d'actions comme pro- 
priétaire ou comme mandataire, sans distinction et sans 
limitation. 

Mais, dans les cas prévus au précédent article, l'Assem-
blée Générale ne peut délibérer valablement qu'autant 
qu'elle réunit des actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. 

L'Assemblée est composée et délibère comme il est dit 
aux articles 27 et 32; toutefois, si sur une première convo-
cation, l'Assemblée n'a pu être régulièrement constituée. 
conformément à l'alinéa qui précède. il  en est convoqué 
une seeende, à un mois au plus tôt de la première. Pen- 

dant cet intervalle,. il est fait,„„chaque semaine, dans le 
Journal .de Monaco, et deux t'Ois au moins, à dix jours 
d'intervalle, dans deux des principaux journaux du dépar-
tement  - 

 des Alpes-àiaritinies;.des insertions annonemitla 
date de la deuxième Assembiéeet indiq uant les objets sur lesquels elle aura à -délibérer. Cette communication sera 
en même temps euveyee alous-les actionnaires connus. 

Aucune délibération -de cette 'deuxième Assemblée ne 
.sera valable si ellene réunit_lasinajorité des trois-quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit-le-nombre. 

• ,TITRE VI. 
Année Sociale. —.inventaire. ---,Répartition des bénéfices. 

Art.--  36. 
L année sociale ennirriettee:•lelSremier Janvier et finit le 

trente et un 'Décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend - le temps 

écoulé depuis la constitutieride.ga Société jusqu'au trente 
et un décembre milneuf Cent earante-einq. 

'Il, est „dresse,,,tha,qUe :seArli;te .3 ' Str7e.i,nti état sommaire 'de la. 
situation.active ét.p.aSsive >de la:Société. Cet état est mis 
à la disposition dés corninissairéS. 	• 	- 	• 

Il est, en: Outre, etabh, c,-liaqismiée, conformément à 
l'article.II du Code de,C.omrnertse,moné'gasque, un-.inven-
:taire contenant Tindiçatiende .l'actif et du passif de la 
. Société. Dans Cet inventaireles divers éléments de l'actif 
social subissent. les.arnortis.sements„qui Sen t  jugés, nécès--.eai,•res Par le Conse-ii-d!Adininisti'ation. Le passif doit être. 
-décoinpte à la' valeur. nominale sans tenir compte •des 
dates -d'é.chéance. 	 - 

	

-L'inventaire,le 	et"le.: coMpte-des profits et pertes 
soutmis a la disposition des celernissaires,le "quarantième 
:jour au plus  tard. avant l'Asseibblée Générale. 	. 

„US 'ont prEI,serités a Cette Assemblée. 
Dans le.s quinze jours miipréeédentl'AssenibleeGénérale, 

- tout -action ea r e justifiant 'de cet,te qualité -par la présen-
tation des tilues„peut prendre, an siège social. comMubia ,  
cation -de l'inventaire et de' la.Usto.des..actionnaires, etae, 
faire déinrer, à,ses frais, copie du bilan 'ré-sur:liant l'inven-

, ,taire-êt.du rapport' des:co niSseres.,,: 

• '" 	Art. 38,, 
.Les.produit nets de la "ou ide constatés par Tini.red,' 

taire »mi ne', déduction faite, 	ton t es Charges,' P.ertee, 
services d'intérêts,. aniortissements constitnent, les béu6- 
lices. 	• 	.. 	. 	• 

Dans le S -charges  sociales son ticorripris 'ebligateirement 
l'amortissement des dettes hypothécaires,- des ,endprunts 
ou obligations s'il en existe, et: .s sommes destinées tant 
MIS., divers autre's';iamortissend ents, juge oPporttnis, par le 
.Conseil, d'AdMinistratiOn. sur•leS-..biens et valeurs :de la 
;Société, qi.i'à,t'ou's fonds. de prévb:pnee créés parle Conseil 
entvue d e,` den Vrirles. • risques „côtsin  erciattX ou. industriels. 

TITRE.-vit 
Dissolution. ,  — Liquidation. 

Art. 39.. 
En cas 'de- perte des  trois-quarts du capital social, le 

Conseil: d'Administration est tenu de provoq uer la réunien 
'de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires à l'effet; 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Administration, 
les commissaires Sont tenus de réunir l'Assemblée. 

Dans tous les cas, la décision tle l'Assemblée Générale 
est rendue publique. 

Art. 40.- 
A l'expiration de la Société mi en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale-règle le mode de liq ui-
dation et nomme un, ou plusieurs liq uidateurs dont la 
nomination met fin aux pouvoirs des administrateurs et 
des corn m issa ires, 

Elle peut. instituer .-un cornitede liquidation dont elle 
détermine la composition, le_ fonctionnement et les attri-
butions. 

Pendant tout le cours de la liq uidation etjusqu'à expresse 
décision contraire, tous les éléments de l'actif social non 
encore répartis, continuent à demeurer la propriété de 
l'être moral et collectif constitué _par la Société. 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assemblée 
Générale, les li quidateurs ont mission et pouvoir de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif mobilier et immobilier de la 
Société et d'éteindre le passif. Ils_ont, en vertu de leur 
q ualité les pouvoirs les plus étendus, d'après les lois et 
usages du commerce, v compris ceux de traiter, transiger, 
compromettre et conférer toutes garanties. même hypo-
thécaires, consentir tous désistements ou mainlevées, avec 
Ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une Assemblée 
Générale extraordinaire, faire le transfert ou la cession 
par voie d'apport, notamment, de tout ou partie des dreits, 
actions et obligations, tant actifs que passifs, de la Société 
dissoute. 

Pendant là liq uidatioe, l'Assemblée Générale conserve 
les mêmes attributions et pou vuirs que pendant l'existe uee 
de la Société, elle doit continuer à être régulièrement 
convoquée par le ou les liquidateurs. - 

Elle approuve les comptes de ceux-ci, et leur confère, 
s'il Ya lieu, tous pouvoirs spéciaux ; à  Latin  de la liquidation, 
elle leur donne quitus et décharge, s'il y a lieu. 

Après paiement du passif et des frais de liquidation, 
l'excédent, sera empluyé,' jusqu'à due concurrence, au 
remboursement au pair des actions non amorties, si .cet 
amortissement total n'a  pas. éte complètement effectué. - 

Puis, le solde est réparti entre les actionnaires propor-
tionnellement an nombre d'actions possédées par eux. 

TITRE VIII. - 
Contestations. 

- Art. 41... 
Toutes contestations qui peuvent :Sélever pendant  - le 

cours de la Société eu de sa liquidation, soit :entre les 
actionnaires' et la Société. soit entre les actioiniaires. eus-
mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jngees.confor-
mement à la loi et. soumises à la juridiction des TI ibunanx 
compétents de la Principautedé Monaco. - 	. 	• •,.. 

A cet efiet, en cas de-contestations, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans la Principaute de Moeireo,' 
et toutes assign ationS ou signifie-tuons ;.ent.regullért _Ment 
données à ce 

défaut:: d'élection de ,ddinieile;. les essignations„. ou 
significations sont •valable_nient faiteSf  an.Parquet de _M. le 
Procureur Général près la Cour d'Appel de 'Monaco: 

Art 4 _ 
• 

Les: e on testa-  tion-S 	 :général et collectjf 
dé la.: Société' ne ,peuvent être dirigéeS•centreIe•Censeil 
d'Adininistratien'.qiean..tiorn de:la rriaSSedes'aitiminaires 
et en vertu d'une.délibération „de l'Asseniblée  aérierele.. 
- 

 
Tout actionnaire ' gin Ivent'pre6qu-er une ".contestation 

de cette nature ,doit en, faire;  -yifig.t, jours an moins ayant 
, la prochaine Assemblée - Q•ériérale, l'objet d'une corn muni- 
caticin, au,Pré.sident Mi-Conseil d'Administration, 	est 
tetiti:de'Mettre 'la proposition à l'ordre du jour de cette, 

-.Si la 'propesition est repoussée, :aucun' actionnaire_ ne. 
:•peut, la reproduire, e n .justice dans un intérêt particulier ; 
, si elle est. accueillie, l'Assemblée Générale- désigne-mi  ou 
pluSieurs  commisSaires pour' suivre la contestation.- 

l',e'sinifications, auxquelles donne lieu laI procédure 
sent adresseestiniquementaux'édinmiSs-aire.i... 

études ou deS agrandisseineets 	eXteriSions deS biens et . 	. 
affaires :de la SoCiété. 	, 

Les bénéfices sont ainsïrépartis : 
10 Cinq  pour cent a la constitution d'un fonds de réserve 

C ordinaire (je prélèvement cesse d'êt re obligatoi re lorsque 
le fonds de réserve a atteintame,somme éga le à un dixième 
du capital social ;  il reprend son econrs si la réserve vient 
à être entamée: 

20 Et. le solde à la dispositiornde l'Assemblée Générale 
qui peut, au préalable, décider le:prélèvement-de toutes 
sommes qu'elle  juge Convenable, soie pour être 'pôrtées à 

, nouveau  sur l'exercice suivant, s'ait peur être perlées à ma 
fonds  de réserve extraordinaire 	de prévoyance qui sera ' 
la propriété dis seuls actionnaires, soit pour être attribuéeS 
au Conseil d'Administration pour la rémunération des 
attmie  istrateurs 

des entreprises socia les ou elé,, pe rinettre  die  nouvelles.  ' 

MM. les actionnaires de la Société Holding Auenyme 
asque Autorec sont conveque.s. ED Assemblée Géné- 
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rale ordinaire, au siège social, 45, rue Grimaldi à Mo-
' naco, pour le lundi 8 janvier 1945, à 14 h. 30, à l'effet de 
délibérer Sur J'ordre du jour suivant : 

1 Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Rapport des Commisisaires• aux comptes 
3° Approbation des comptes de l'Exercice 1943 
4° Nomination des Commissaires aux comptes pour 

l'Exercie 1944 et fixation de leur rétribution ; 
5° Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ FRIDED-MODEDASIIIIE DE TRAMPORTS-AUTIMOBILES 

neuvième Avis 

Suivant acte sous'signatures privées, en date, à. Mo-
naco, du Pr novembre 1944, enregistré, intervenu entre 
M. Louis GARRET, industriel, demeurant à Beausoleil, 

- 6, avenue du Casino, M. Joseph MUSSQ, industriel, de-_ 
meurent à Beausoleil, 6, avenue du Casino, et M, Jean 
PEGLION, commerçant, demeurant à Monte-Carlo, ave-
nue St Laurent la Société en nom collectif Société 
Franco Monégasque de Transports Automobiles, an'eapt-
tat •Çtq. - cent:cingtiante Mille free, fourni 'par tiers par 
chaeun. des 'esseciés, ayant existé entre eux • pour ,1' ex- - 
pleitation d'une entreprise de transpOrts :atitoritobiles, 
S'Évent actes sous seings privés du 27 août 1940; eine; 
gistrés et publiés, a été dissoute par anticipation à partir 
du ler.noviembre 1944. M. Joseph Ma,s•sa, expert-comptable, 
31, rue de Millo à Monaco, a été nommé Liquidateur. 

Aux termes du Même acte, M. hait PEGLION ia été 
déclaré attributaire du fonds de Cbmmerce qui 'àvalt, 
fait l'objet de la Société, et qui constituait son apport 
dans ladite Société, aux prix et conditions énoncées 

• dans_ l'acte.,  L'entrée ' en jouissance a été fixée au ler 
:novembre 1944. 

Les oPpositions, s'il' y a lien, Seront valablement fert 
Mées par simple acte extra judiciaire dans les dix jours 
qui suivront le présent avis„e seront reçues au domi-
cile de M Joseph IVIasse, eXpert:eofnPtable, 31, Élie dé 
Millo à Menace. 

Menace, le 21,•deCembre 1944. 

Ettidé de Me Louis AuùÉGLIa 
Docteur en droit, notaire • 

2, boulevard•des Moulins, Ment«arlo 

Société Anonyme MCMC'enqué'ati Capital de/2.000.000 de francs 

	

Siège SOCial : 	avenue dela.: q(are, Monaco 

Le 21 ,déceitibr!s 1944, il a été déposé au Greffé 'Général, 
des Tribunaux de Monaco, conformément à l'article 5 de 
l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifié par 
l'Ordonnance-Loi ne 340 du 11 mars 1942, r les Sociétés 
Anonymes, les expéditions,  des actes suivants : 

P Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite Le 
Siècle, établis Suivant acte reçu en brevet par Me Auréglia, 
notaire à Monaco, le 3 octobre 1944, déposés après appro7  
bation du/ Gouvernement aux minutes du même notaire 
'par acte du 10 novembre 194'; 

20 Déclaration de souscription et de versenient dti 
capital social faite par le Fondateur ,suivant acte reçu ,par 
Me Auréglia, notaire, 'le 2 décembre 1944, contenant la 
liste nominative de tous les souscripteurs dûment Certifiée 
par le Fondateur', 

3Q Délibération de la première Assemblée Générale 
constitutive des actionnaires de la dite Société; tenue a 
Monaco, le 2 décembre 1944, et dont le precès-verbal a été 
déposé par 'acté du même jour au rang des minutes de 
Me Auréglia, notaire. 

40 Délibération de la deuxième Assemblée Générale 
constitutive des actionnaires de la dite Société, tenue à 
Monaco, le 11 décembre 1944, et dont le procès-verbal 
a été déposé par acte du même jour au rang des minutes 
de Me Auréglia, notaire. 

Monaco, le 21 décembre 1944. 	
L. A URÉ GLIA 

• 

AGENCE MONI5TEROLO 
mcmidkoo 

	

3, Rue ea 	ne — Télexant. 022-4E3 
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Transmettons lesesebIllères et ConsesereIeles 

BULLETIN OES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteu 

, 	 
Titres fraexpès d'oelpositiort. 	' 

Exploit de M° Pissarello, huissier 1, Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf 9.bligatediede la Société des Bains de Mer 

' c *Cercla de Monaco' », 5 °MY 493, de : dix livres S., portant' les 
numéros 15.582 à 1:5.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
rouge 1935).  

Exploit de M° Chiabaid,-  Iiiiiisier,''ài Monaco 	en" date du 
28 octobre 1943. Deux Actions de là Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangeri,aMénaco, portant les numéros 
40.085, 61,321. 	 , 

Exploit de W Pissarello, huissier à. Monaco, en date du 
gs décembre 1943; Un Coupon d'intérêts portant le numéro 105 
de laotien de 11Société"ArfottyraderEains de Mer-et clic Cerclé 
des Etrangers à Monaco, portant le militéro 59.887. 	. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 février 1944, Six Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
dei Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, pertant. 
lei'iititnérOs' 511.655 à'51"Ë-561: et, 511.669 à 511:671. 

EXpl'olt dé ild."Pissarello, huissier 	à Monaco, 	en .date du 
4,.,  maf1944,:thie action EX 105 div: 106 int. Monaco n° 91.599._ 

'Uàê Action EX 106 int. EX 105 div. Monaco n° 88.526. Cinq: 
Cinquièmes ;- c1Actionii alortaco EX 106 int. 105 div. n" 404.582, 
416.554,447i:289, 450,sotet 459.302. Cinq Cinquièmes d'Actions 
Monaco n" 3'78,822, 404.518 à 404.581 jouissance EX 106 intérêt 
EX ,105 dividende. Quinze :Cinquièmes EX 105 div. 14 i4.t. 
Monaco, n" 23.644, 43:813,• 58.283; 316.111, 	351.515, 	351,761 
53;696, 354.809, 	361.631! 	365.880, 	3 6 8 . 0 0 0 , 375.848, 401.195, 

411:212 1 411.213. 	. 	- 
: 	Exploit de MP 	Pissarello, huissier, à Monaco, en 	date du 
1" niai:1944. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer et du. Cercle des Etraugers de Monaco portant le n° 17.651. 

Exploit de M° Piisarefili, 	huissier 	it Monacti, 	en 	date du 
25 niai 1944. Seize Cinquiatea, d'Actions de la Suciété dei Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant les numéros 
85.529, 315.004, 315.005; et,32,193 à 432.800, 457.352, 457.353. 
460.416, 495.495; 498.934:',; 

Exploit de M° Pissarellb., huissier à Monaco, en date dit 30 
septenibre 1914. Deux ()Pelions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle 'des Etrangers à Monaco, de 300 fr.• 
chacune 4 %, portant les' nninéros. 25:210, 25.212. 	, 

Exploit de M. PissarcIld, ...huissier à Monaco, en date du 28 
octobre 1944. Deux, Actions i de la Société Anonyme des Bains, 
de Mer et du Cercle deEtrangers:à Monaco, ponant les nù- . 
meres 6.531 et 112,943, ep,upon 107 attache. 
. • 

 
Exploit de M..lean-J. :Marquet, huissier à Monaco, en date du 

14 décembre 1944. Onze ttille Actions de la Société des Grands 
116ECls de Londres, Monte:T.4HO Patace et Alexandra, numérotées 
de 1 à 8.000' et de 13.001' à '15.000.  

'Exploit de M° Jean-3.: 'Marquet, 'huissier à Monaco, en date•
du 14 décembre1944: Cinq eigit.vine-dév 'Actions de lu Société 
Anonyme des Bains de li ét:du, Cercle dés Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 81.9 r:81.950;:g.a5.101. à 85:250, 85:315 à 
85.350., 2.137, 	2,252, 2.4 -9.914 ,4202,, 	4,24, 	4.335, 4.453, 
4.632„ 4..826.£ 4.821, 4.8" 	..stra: 9.938,, 10.052 à 10.053, 10.060, 
19.189, 10.190, 10.289,:124792'.à 12.800;'14.190, 14.639. 15.294, 
16.515, 17.2'74, 11.285, f1,3'16 à 1.7:311; 17:360, 11.431 à 11.422, 
11.534,„ 17.826; 18.086, 18.210, :18.865, 19.556, 	19.654, 20.224, 
29.463, 20.:568, 21.124, 	21.240, ,21.380., 	21.405, 21.651, ,21.767, 
20,23 à 221126, 22..189,# 9  .232, 22.461 à 22.458, 22.716, 22,152, 
22.831, 23.108; 23.354, 	- 	:585, 23.762, 23..869; 24.053, 24.363, 
24.388 	24.765, 25.113, 2 252, 29:632, 29.634 à 29.635, 30233, 
30.846, 31.755, 31.516, 31.783, 34.450, 34.561, 34.935, 35,278, , 
36.594, 35.582, 37.312, 40;234,.40,297, 40.610, 42,183'a 42.184, 
43.177, 43.995-, 44.649,.45:137 à 45.141, 45.152; 45:220, 45.327, 
45.849 à 45.850, 46.362, 41.619 'à 47.683, 48.333, 0.60,-50:516; 
51.459, 51.941, 52.132, 52208, 52.399, 52.768 à 52.772;52.811, 
52.942, $3.718, 53.114, 54.931. 54.918 à 54.919,,55.419,,551462, 
55.410 à 55.471, 55.506, il,i5.628, 55.684, '56.382, 56,526,'56.956 
à 56.957, 57.013, 51.163,'57.206, 58.014, 58,014,68.502, 58.661 . 
à 58.662, 59.086, 59.096, 59:223, 59.286, 59.298, 59.698, 59.859, 
62.277,' 62.398: 62.369, 62.412, 89.664 à 89.683, 92.242 à 9.2.244, 
92.219 à 92.308, , 97.146 :à 	91.148, 97.462 	à 	97.464, 	99.278, 

_99.298 à 99.299, 99.371 ,;à. 99.372_99.385 	à 99.389 	99.483 	à 
99.500, ,99.521 à 99.523, 99,554 à 99.577. 	" 

. 	., 
aizaisrv-des d.'gpriosit.i0r-3.. 
.. 

' Exploit de tg' Piisarello,i - huissier iiii'monaco, en :date' du 14 
Juin 1944. Dix Actions (W la Société - des Bains de Mer portant 
les numéros 69,629, 4.0.638.  

. 	„ . 	. 
Titres frappésde déchéance 

DU 20: juillet 	1944: DIX ChigiiiMaes' d'Action de la Société 
Anonyme dei Bains: de Mer et-du Cercle dei Etrangers à Monaco 
portant les mimeras 29:523,14'29.530, 451.853 et 511.448. 

: 	. „ 	 _ 

Le Gérant:: Chatle8 MARTINI 

SERRURERIE FERRONNERIE D'ART 

François 1VIUSSO 
3, Boulevard du Midi —:— BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulina 	MONTE.CARLO 
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	••■■■■■••1. 

lourm••■••■• 

TÉLÉPHONE *6-13' 
	 L BONSIONOR) 

A FFFFFF 
	 Mate • m'Abu* 

WititAGENCE M0NE.CAAII.0 
C. 14,1,1 	963.63 

I 

asà., 

IMMEUBLES :VILLAS':  TERRAINS ,FONDS DE CO 	RCE CCNIPTABILITÈS • GE RANCI S 

AGENCE DU CENTRE 
2, BOULEVARO»  CE FRANCE, 2 

MONTE-CARLO 
'''110er" 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE ,CENTRAL 

...H.':C110111,11,R_E ET: FILS 
Technicien Sanitaire :Breveté 

7, Rue Sieyès — MONACO 

ÉTUDES -- PLANS — DEVIS 

TÉLÉPHONE: 020.08 

*POUR - LOUER OU Alotgletft,:  
InuneubIes, villas, appartements, terrains, preprIété. 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN Golem 

Prête Flypothecalres • Gérances • Assurances , 
" 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
1.,icericié en Proit 

routée en 1897 

20, Rue Garenne - MONACO - Tél 024.711 

BANCO PI 	IFRANCEJ 
'Agence fle IMIONTIE.CARLO 

27, Aventie:de la ,COeltà (Perk.lealaso).:, 

eorrespondaut. du BANCO DI ROMA,. ITALIE' 

SOCIÉTÉ ANONYME M ON ÉGASiàijit 

• 
AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine — MONACO - Téléph. 012-20 

PRESSE. RADIO. AFFICHE, CINÉMA, ÉDITIONS 

** CRÉATION D'ANNONCES. AFFICHES. ÉTALAGE 

3 PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

* ÉTUDES DU MARCHÉ 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 
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